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RPUBUQVE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA LOIRE

ARRETE N°352-DDPP-16
portant mise en demeure

Le préfet de la Loire

VU le Titre 1er du Livre let du Livre V du Code de l’Environnement relatif aux Installations Classées pour
la Protection de l’Environnement et notamment les articles L.51 l-1 et L. 171-8

VU l’arrêté du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d’une puissance supérieure ou égale à 20
MW soumises à autorisation au titre de la mbdque 2910 et de la rubrique 2931,

VU l’arrêté préfectoral en date du 8 avril 2004 portant autorisation d’exploiter délivré au Centre Hospitalier
Universitaire Nord situé avenue Mbert Raimond sur la commune de SAINT PRIEST EN JARBZ,

VU l’arrêté préfectoral complémentaire du 28 octobre 2010 portant modification des activités,

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 18 février 2013, Laisant suite à l’inspection du 15
février 2013 du CHU Nord situé avenue Albert Raimond sur la commune de SAINT PRIEST EN JAREZ,

VU le rapport de l’inspection des installations classées du 9août2016, faisant suite à l’inspection du 19 mai
2016 du CHU Nord,

CONSIDERANT que la chaufferie 4u CHU Nord sis avenue AIbert Raimond sur la commune de SAINT
PRIEST EN JAREZ est située dans une commune répertoriée comme sensible au titre de la qualité de l’air et
comprise dans la zone du plan de protection de l’atmosphère de l’agglomération stéphanoise,

CONSIDERÀNT la non réalisatio des surveillances prévues aux articles 25, 26, 27, 28 et 29 de l’arrêté
ministériel du 26 août 2013,

CONSIDERANT l’absence de certains éléments techniques et organisationnels de sécurité relatit au
stockage de fiel domestique prescrits aux articles 5.3.1, 5.3.3 et 5,4.3 de l’arrêté préfectoral du 28 octobre
2010

cONSmERÀNT qu’il y a lieu de mettre en demeure l’exploitant du CHU Nord situé avenue Albert
Raimond sur la comniune de SAINT PRIEST EN JAREZ, afin de garantir les intérêts mentionnés à l’article
L.511-1 du code de l’environnement,

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la LOIRE,

ARRETE

Article 1 — Respect des autosuneillances des émissions atmosphériques:
Le CHU Nord sis avenue Albcrt Raimond à SAINT PRIEST EN JAREZ est mis en demeure sous 6 mois de
mettre en place les dispositifs de contrôles pennettant de respecter les fréquences d’autosurveillance
prescrites aux articles 25 à 29 dc l’arrêté ministériel du 26août2013 relatif aux installations de combustion
d’une puissance supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la
rubrique 2931.



Article 2 — Conditions d’exploitation du stockage de fuel domestique

Le CHU Nord sis avenue Mbert Raimond à SAINT PRIEST EN JAREZ est mis en demeure sous 3 mois de
mettre en place les étiquetage et dispositifs techniques et organisationnels permettant de respecter les
prescriptions des articles 5.3.1, 5.3.3 et 5.4.3 de l’arrêté préfectoral du 28 octobre 2010 relatif au stockage de
liquide inflammable.

Article 3 — Suites pénales:
En cas de non-respect des articles I et 2 du présent arTété, indépendamment des poursuites pénales, il pourra
être fait application des mesures prévues par les articles L. 171-8 du Code de l’Environnement.

Article 4—Délais et recours:

En application des dispositions de l’article L. 514-6 du code de l’environnement, la présente
décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle ne peut âtre déféréc qu’au tribunal
administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir
du jour où la présente décision a été notifiée.

Article 5 — Publicité:
Conformément aux dispositions de l’article R.512-39 du Code de l’Environnement, un extrait du présent
arrêté mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposée ax archives des mairies et mise à la
disposition dc toute personne intéressé, sen afliché en mairie de Saint-Priest-cn-Jarez pendant une durée
minimale d’un mois.

Monsieur le maire de Saint-Priest-en-Jarez fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de la
Loire, l’accomplissement de cette formalité.

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l’exploitation à la diligence du
CHU Nord.

Article 6—Exécution:
Monsieur le Préfet de la Loire, Monsieur le Directeur Départemental de la Protection des Populations,
Madame la Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du logement chargée dc
l’inspection des Installations Classées, Monsieur le Maire de Saint-Priest-en-Jarez sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sen adressée à la mairie de Saint-Pdest-en
Jarez et au CHU Nord.

Fait à Saint-Éticnne, Ic 23 AOUï 2a15

Gérard LACROIX

Copie à:
CHU Saint-Efienne Hôpital Nord
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